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cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
Question écrite n° 20283

Texte de la question

M. Dominique Dord attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur le risque
que provoquerait la suppression du barème progressif de la contribution à la valeur ajoutée des entreprises pour
les entreprises de travail temporaire. En effet, selon certaines études, la suppression du barème reviendrait en
moyenne à doubler le montant de la CVAE pour certaines PME de ce secteur. Pour les plus petites d'entre elles,
leur impôt serait quintuplé. Si cette réforme était engagée, il y aurait un grave risque pour la pérennité de ce
secteur, qui verrait son résultat anéanti. Il lui demande si le Gouvernement envisage de faire cette réforme
nuisible à tout un secteur porteur d'emplois et de croissance.
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